
Chers Lunéroises et Lunérois,

C’est avec plaisir que nous nous sommes retrouvés pour cette première cérémonie des  
vœux le 4 janvier dernier.

Ces traditionnelles cérémonies ont une véritable fonction de convivialité et confirment 
notre appartenance à une même communauté de vie, aussi nous aurons une pensée 
particulière pour celles et ceux qui, au cours de l’année 2022, se sont trouvés dans la 
difficulté et la peine. Nous adressons donc notre amitié et notre soutien aux Lunéroises 
et Lunérois qui ont perdu un proche durant l’année qui vient de s’achever.

Nous en profitons également pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants.  
Nous espérons que vous trouverez satisfaction et épanouissement dans notre commune.

Bien sûr cette année, cette cérémonie était un peu particulière puisque c’était la première 
du mandat.

Un début de mandat compliqué vu la situation sanitaire, les tensions géopolitiques, 
l’inflation galopante et le déclin de l’industrie sur notre territoire.

Depuis 1982, la décentralisation consiste en un transfert des pouvoirs de l’État vers 
les collectivités territoriales qui récupèrent ainsi des missions supplémentaires alors 
qu’aujourd’hui, la Dotation Globale de Fonctionnement, principale dotation de l’État aux 
collectivités ne suit pas et que le compte n’y est plus. Cette dotation n’est pas un cadeau, 
c’est un dû !

Les communes doivent penser à leur transition énergétique. On trouve des financements, 
mais c’est très complexe, on se heurte vite à nos limites, il faudrait simplifier les choses. 
Derrière une subvention obtenue, il y a tellement de temps passé et de papiers à remplir.

Les rares leviers de manœuvres que nous avions au niveau de la fiscalité se réduisent.

Le contexte est difficile, mais soyez assuré que, malgré le fait que le mandat de Maire  
soit très étendu et accaparé par l’administratif, les élus sont présents pour les Lunéroises 
et les Lunérois.

Le budget 2023 sera compliqué à boucler, en bonne partie dû à l’explosion des coûts  
de l’énergie, à l’inflation et aux recettes qui au mieux stagnent, au pire se réduisent.

Pour le coût des énergies, j’en appelle à l’état et à nos législateurs pour la mise en place 
d’un bouclier tarifaire bénéficiant à l’ensemble des communes. L’actuel filet de sécurité 
sous-entend qu’il faut en permanence surveiller des indicateurs quitte à devenir mauvais 
élève.

Concernant la couverture médicale, notre département est le 7ème plus mal classé avec 
seulement 67 % des postes de médecins généralistes de pourvus. Rien que sur notre 
bassin de vie florentais, nous déplorons un manque de 9 médecins généralistes selon 
l’AMRF.

LE MOT DU MAIRE
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L’amicale cyclo florentaise  
fait son Téléthon 

Comme chaque année à l’occasion du Téléthon, l’amicale 
cyclotouriste florentaise a effectué le vendredi 3 décembre le tour 
du canton de Chârost avec un parcours d’environ 85 km escortée 
par une voiture d’assistance (gracieusement prêtée par la mairie 
florentaise), en faisant une halte dans chaque commune afin de 
récolter les dons. Ils ont été accueillis par les élus et les enfants 
des écoles qui les attendaient impatiemment.

Partis à 8h de la salle Roseville  
à Saint-Florent-sur-Cher vêtus  
chaudement, 11 communes ont  
étés visitées, (Primelles, Mareuil-
sur-Arnon, Saugy, Chârost, 
Poisieux, Plou, Villeneuve-sur-Cher, 
Saint-Florent-sur-Cher, Lunery,  
Saint-Caprais et enfin Le Subdray  
vers 17 h), les cyclotouristes, 
entourés de leur président 
depuis 2018 Daniel Marolleau, 
ont été accueillis chaleureusement 

tout au long de leur périple (café, viennoiseries, fruits secs), 
notamment aux écoles à Plou où les élèves de CE2 ont récité un 
poème d’Aristide Briand en leur honneur, la mention spéciale 
pour l’école Maternelle de Rosières où un magnifique spectacle 
sur le thème « une étape du tour de France » avec sa caravane 
comprenant la voiture de gendarmerie en carton ouvrant la route, 
suivie du peloton de tricycles, puis des pompiers et du SAMU, le tout 
porté ou piloté par les enfants des écoles qui auparavant avaient 
conçu tous les décors et la mise en scène avec leurs instituteurs. 
Des dessins, une maquette et quelques poèmes ont également 
été offerts aux cyclistes, sans oublier les pancartes appelant à 
composer le 36 37 ainsi qu’une enveloppe des dons collectés remise 
au président par Patrick Labed 1er adjoint au maire. « L’amicale cyclo 
a vraiment été très touchée par le spectacle et l’accueil de près  
de 150 enfants extrêmement investis, c’est vraiment formidable, 
on s’en souviendra longtemps » insiste Daniel Marolleau.

Une mobilisation du cœur en faveur du Téléthon qui a permis de 
récolter la somme de 800 € ce qui est très honorable. 

Rendez-vous est déjà donné pour la prochaine édition, début 
décembre 2023.
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VIE DES ÉCOLES

VIE DES ÉCOLES

Un esprit de Noël a soufflé sur l’école cette 
année encore. Les élèves de MS et de GS 
se sont rendus à Rosières pour admirer 
les décorations. Les élèves ont eu la joie 
d’écouter Nadine, la bibliothécaire, venue 
nous narrer des histoires de Noël. Ils ont 
également assisté à un spectacle de Noël 
intitulé Noël dans les tuyaux. Le traditionnel 
repas a été organisé par les personnels de 
cantine et une après-midi jeux de société a 
ravi petits et grands. Mais le point d’orgue 
de ces festivités était évidemment la venue 

du père Noël dans l’école. Les enfants ont 
pu lui parler, lui chanter les chants appris 
en classe et le remercier pour les cadeaux. 
En effet chaque enfant est reparti avec 
un livre et des chocolats. Des cadeaux 
pour les classes ont été distribués. Nous 
remercions la municipalité pour ces 
cadeaux. Cette année le père Noël a aussi 
déposé un cadeau pour toute l’école. Il 
s’agit d’un vidéoprojecteur financé par 
l’association La Récré Lunéroise que nous 
remercions également.

Noël à l’école maternelle

Sensibilisation au handicap  
Handi cap ou pas cap ? 

Vendredi 9 décembre après-midi, tous les élèves de l’école 
René Mariat ont pu profiter d’ateliers de sensibilisation aux 
situations de handicap.

En effet, chacun s’est rendu compte de la difficulté de se 
déplacer en fauteuil roulant (prêté par Mme Chamaillard) en 
suivant un parcours en autonomie dans les couloirs de l’école.

L’atelier où il fallait circuler et éviter des obstacles avec les 
yeux bandés guidé par un camarade a eu beaucoup de 
succès...

Un autre atelier consistait à dessiner avec un feutre dans la 
bouche, sans les mains... Résultats, des dessins d’artistes.

Enfin et pour se rendre compte  
de la difficulté pour les personnes 
sourdes et muettes à communiquer,  
les enfants devaient faire deviner 
un mot à un camarade aux oreilles 
bouchées... Il fallait arriver à lire 
sur les lèvres. Pas simple...

Bref, de vraies mises en situation 
où chaque élève s’est investi en 
jouant le jeu, une expérience 
riche qui permet à toutes et à 
tous d’être plus attentifs aux 
personnes en situation de 
handicap.

Les inégalités sociales et territoriales pour un accès 
à des soins de qualité augmentent alors que la 

constitution précise que le droit fondamental à la protection de 
la santé impose notamment de « garantir l’égal accès de chaque 
personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la 
continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible ».

J’en appelle encore à l’état et à nos législateurs pour que ce droit 
soit respecté.

Je vais cesser de voir le verre à moitié vide et vais voir le verre à moitié 
plein pour relever les défis qui nous attendent. S’apitoyer est un aveu 
d’échec, la réussite est dans la prévention des raisons de le faire.

Ces 30 mois ont été mis à contribution pour dresser un état des 
lieux de notre commune. Si la situation financière est saine, il en 
est tout autre concernant les infrastructures municipales, voirie, 
éclairage public et bâtiments communaux qui ne sont pas au mieux.

Aussi, jusqu’à la fin du mandat, je veillerai personnellement  
à 2 dossiers :

-  l’éclairage public, dont la rénovation commencera par les écarts 
en 2023,

-  l’étude et, je l’espère, le début de la rénovation en 2025 du 
groupe scolaire René Mariat.

Adolphe THIERS disait « Gouverner, c’est prévoir », nous 
prévoyons l’avenir de la commune avec ces actions et cela aura 
pour impact une réduction des frais de fonctionnement.

Soyez assuré que d’autres actions seront faites, car la politique en 
son sens plus large, celui de civilité ou Politikos, désigne ce qui est 
relatif à l’organisation ou autogestion d’une cité et, pour qu’une 
commune vive, il faut l’animer et l’entretenir à l’instant présent 
mais il faut aussi prévoir son avenir sans l’obérer.

Je tiens à remercier toutes celles et tous ceux qui font vivre notre 
commune : citoyens, agriculteurs, commerçants, artisans, chefs 
d’entreprise, bénévoles et responsables d’associations, agents 
territoriaux, pompiers et gendarmes, enseignants et l’ensemble 
de mes collègues élus.

Soyez tous chaleureusement remerciés !

Étant élus, nous sommes aussi contribuables et, comme vous, 
nous subissons la hausse des taux d’imposition. Concernant les 
ordures ménagères, nous sommes passés aux consignes de tri 
étendues depuis le 1er janvier. Aussi, j’invite chacune et chacun à 
respecter ces consignes : pas de biodéchets dans nos sacs noirs, 
tous les emballages et le papier dans les sacs jaunes, et apport 
des contenants en verre aux colonnes d’apport volontaire.

Avant de conclure, je souhaitais mettre à l’honneur 6 lunérois 
et leur ai remis la médaille de la commune de Lunery : Monsieur 
Claude FOUTIEAU, Messieurs Robert BEUNACHE et Daniel 
BERGER, Messieurs Anthony BARONVARTIAN et Sylvain BRET  
et pour finir Noah CHAMAILLARD.

Il était légitime de leur remettre cette humble médaille, j’espère 
que leur parcours passé, actuel et à venir, leur altruisme et leur 
dévouement serviront d’exemple.

Il me reste, en conclusion, à vous adresser mes vœux de bonheur, 
de santé et de succès les plus sincères et les plus chaleureux, pour 
vous et vos proches.

C’est sans regret qu’il nous faut refermer 2022.

Un zeste de réussite, un soupçon d’imprévu, une pointe d’humour, 
le tout arrosé de bonheur et d’amour ! Et 2023 aura une saveur 
inoubliable…Meilleurs Vœux 2023 !

 
Sylvain JOLY 

Maire de Lunery

... Suite du mot du Maire



ASSOS ET SOLIDARITÉ

Le CCAS tient un registre des personnes vulnérables vivant 
sur notre commune. Celui-ci permet l’intervention ciblée 
des services sanitaires et/ou sociaux dans le cadre de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence en cas de 
risques exceptionnels (canicule, grand froid, crise sanitaire, 
inondation…).

Si vous vous sentez isolé, en situation de fragilité, que vous 
êtes une personne âgée, handicapée ou malade, pensez à 
vous inscrire sur ce registre. Cette inscription est volontaire et 
facultative, les données collectées sont confidentielles.

Comment s’inscrire ? L’inscription se fait en complétant un 
formulaire sur notre site internet ou en vous rendant à la Mairie 
de Lunery. Un tiers peut également se charger de l’inscription 
(parent, médecin traitant, service de soins à domicile…).

Toute personne peut être radiée du registre quand elle le 
souhaite sur simple demande écrite. Il faut adresser un courrier 
à Monsieur Sylvain JOLY, Président du CCAS – 1 place Jacques 
Georges – 18400 LUNERY.

Si vous êtes déjà inscrit, pensez également à signaler au CCAS 
tout changement de situation (téléphone fixe, portable…).

Noël des Seniors
Chaque fin d’année, la municipalité honore ses seniors. Nos 
Lunérois, Lunéroises pouvaient opter pour un repas ou préférer 
bénéficier d’un bon achat d’une valeur de 15 € (à valoir dans 
les différents commerces alimentaires de la commune) et un 
ballotin de chocolat.

Cette année encore, le lien intergénérationnel était là. Les 
enfants des écoles Gérard Jamet et René Mariat ont réalisé 
des cartes de vœux et confectionnés des ronds de serviette 
pour le plus grand plaisir de nos anciens.

La distribution des bons et chocolats a eu lieu en mairie le 
samedi 3 décembre 2022.

Le repas quant à lui a eu lieu le samedi 17 décembre 2022 à la 
salle des fêtes de Lunery. Après quelques mots d’accueil pour 
dire à nos seniors le plaisir de les retrouver, un repas a été 
partagé tous ensemble.

Aux fourneaux M. Robinet des Délices du Chef a régalé les 
convives avec un menu de fête très apprécié. Les tables 
étaient joliment ornées de compositions florales offertes par 
Loisirs et Culture. L’ambiance était assurée par M. Sady Martin 
d’Alliance évènements. Magie, chansons françaises et danses 
ont diverti nos aînés.

Encore de bons moments chaleureux, conviviaux à l’actif du 
CCAS.
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C.C.A.S

Recensement des personnes vulnérables : 
Inscription sur fichier nominatif

Valérian Renault… Un artiste qui ne laisse pas indifférent 

Auteur-compositeur natif d’Orléans, Valérian Renault nous a fait l’immense plaisir de se 
produire à Lunery, dans une ambiance intimiste, le vendredi 9 décembre dernier, en duo 
avec Pascal Maupeu, guitariste talentueux de jazz et d’improvisation. 

Valérian, sensible au grand cœur, s’est livré avec pudeur et beaucoup d’humour. Il se 
distingue par une écriture poétique, moderne, franche et souvent sombre. Il est doté d’un 
talent d’interprétation hors norme. Sur scène, il est authentique. Il fait preuve de modestie, 
de simplicité, de bienveillance. Il véhicule de fortes émotions et une immense générosité 
envers son public avec lequel il converse et échange. Il bouscule, il transperce de sa voix 
éraillée. Le cœur palpite à l’écouter et cette sensation- là se partage.

Charmé par l’artiste, séduit par l’homme, le public a été conquis. Pour certains, ce fût  
une magnifique découverte, pour d’autres, un réel plaisir de le retrouver.

Le duo était parfait. Merci Valérian pour cette excellente soirée.

La population a décoré  
le sapin de Noël communal
La joie, la convivialité et le bonheur d’être tous ensemble 
étaient bien présents en ce samedi 3 décembre. Dès 15 heures, 
la municipalité avait convié toute sa population à venir décorer 
un magnifique sapin offert en don pour l’occasion par une de ses 
administrées, deux plus petits se trouvaient juste à ses côtés. En 
raison de la crise énergétique, les élus avaient décidé de réduire 
de moitié dans sa durée les illuminations cette année, et avaient 
eu l’excellente idée d’investir les enfants à venir habiller le roi des 
forêts, symbole de Noël, avec des matériaux de récupération et 
de fabrication artisanale, soit par leurs soins, ou avec l’aide des 
parents ou de grands-parents.

Une belle réussite malgré une température bien fraîche, une 
nombreuse assistance a répondu présente, aux côtés d’élus et 
du maire, Sylvain Joly. De magnifiques décorations, diverses 
et variées ont été accrochées par les enfants, ravis de pouvoir 
participer à la confection de leur propre sapin.

Une demi-heure plus tard, il ne restait plus beaucoup de place 
et l’étoile était déposée en haut de la cime, un goûter avec 
brioche, café, chocolat chaud et jus de fruits étaient offerts à tous 
les participants dans la salle du conseil municipal alors que les 
enfants pouvaient déposer leur lettre pour le Père Noël dans la 
boîte à lettres prévue à cet effet.

Pour clôturer cette manifestation, un mini feu d’artifice offert par 
la municipalité fut tiré par la société « Soirs de fêtes » au terrain 
de camping, juste derrière la mairie. Il eut le mérite de mettre des 
étoiles dans les yeux des petits et grands qui sont repartis ravis de 
cette belle après-midi festive.

VIE COMMUNALE

Véhicules hors d’usage  
et épaves
Nous vous rappelons qu’il existe 
des textes de loi réglementaires 
portant obligation de respect de 
l’environnement, des pollutions des 
sols (Loi du 17 août 2015 et du 10 février 
2020 article L 541-21-3).

Il serait souhaitable d’évacuer vos 
vieux véhicules via l’entreprise Ferrolac 
avant les vacances d’été (attention le 
site devrait fermer prochainement.

Merci à vous.

AMD 
Portage de repas à domicile
Vous avez des difficultés ou vous ne disposez que de peu 
de temps pour faire vos achats ou cuisiner…

Pour quelques jours ou pour plus longtemps, selon votre 
âge, votre situation de famille, provisoirement dépendant, 
personne âgée, malade sortant de l’hôpital, handicapé, 
jeune maman, nous vous proposons le portage de votre 
repas à domicile.

Il se compose d’une entrée, viande ou poisson avec légumes 
au choix, fromage, dessert, potage et demi-baguette par 
repas (repas sans sel et diabétique sur demande).

Prendre contact avec le service au 02 48 55 16 39.

Permanence :  
8h-12h, les lundi, mardi, jeudi et vendredi.
75 Avenue Gabriel Dordain 
18400 Saint-Florent-sur-Cher
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VIE ÉCONOMIQUE

Nouveaux maillots
De nouveaux maillots ont été faits pour 
nos seniors pour cette saison 2022/2023, 
plus modernes et avec notre nouveau 
logo.

Galette des Rois
Le vendredi 6 janvier a eu lieu la 
traditionnelle Galette des Rois avec nos 
sponsors, la Mairie et nos membres. Très 
bon moment de convivialité. 

Fête de Noël au Club

Le samedi 10 décembre 2022, un goûter 
de Noël a été organisé au club pour nos 
enfants qui ont tous reçu un cadeau. Merci 
pour la présence de tous les enfants ainsi 
qu’à leurs parents et aux membres de 
l’association.

Soirée dansante
Ce 4 mars 2023 aura lieu, à la salle des 
fêtes de Lunery, la soirée dansante 
organisée par le Club US Lunery Rosières. 
Au programme : Repas Couscous avec 
apéritif, fromage et dessert et thé  
marocain.

Un bar sera ouvert et l’animation sera 
tenue par un DJ dans une ambiance 
jusqu’au bout de la nuit.

Le tarif est de 25 € par adulte, 10 € par 
enfant de moins de 12 ans et gratuit pour 
les enfants de moins de 4 ans.

La soirée est sur réservation  
au 06 19 85 67 22 ou 06 64 76 01 82
ou par mail :  
usluneryrosières@gmail.com

Campagne de contrôle  
des éclairages des véhicules 
Le garage AVE de Rosières offre gracieusement à l’ensemble de  
la population de la commune de Lunery un réglage de l’éclairage 
de leur véhicule.

Cette campagne préventive se déroulera du 27 février au 3 mars 
sans rendez-vous, il vous suffira de vous présenter au garage AVE 
de Rosières, 2 rue Yves Lacelle, pendant les heures d’ouverture du 
lundi au vendredi de 8h à 12h et 14h à 18h. À noter qu’un justificatif 
de domicile sur le territoire communal pourra vous être demandé 
afin de bénéficier de cette offre.

Merci au garage AVE pour cette très belle initiative.

U.S. Lunery-Rosières Football

Dans une ambiance conviviale et festive, le jeudi 8 décembre, les 
seniors ont réalisé et dégusté un menu de Noël dans le cadre des 
ateliers organisés par Pôle Nutrition.

Au menu : millefeuille saumon roquefort 
et noix, magret de canard rôti au miel 
accompagné de pommes dauphine et fagots 
d’haricots verts. Thé et café gourmands 
composés de brownies, de crème anglaise 
et de brochettes de fruits ont terminé le 
succulent repas.

C’est avec plaisir que le groupe se retrouvera 
en 2023 pour cuisiner et savourer de 
nouvelles et délicieuses recettes. 

Meilleurs vœux à tous.

Un cours de yoga est proposé aux Lunérois depuis fin octobre. 
Très bon accueil de cette pratique qui apporte aux participants 
une amélioration de leur souplesse et surtout d’accéder à un 
pur moment de détente. N’hésitez pas à nous rejoindre.

Tous les mardis à 18h30, salle Gérard Philipe à Lunery
Plus d’info :  https://www.facebook.com/rezaynergie 

rezaynergie@gmail.com

Le Comité des Fêtes de Lunery vous donne rendez-vous :

Lundi 13 avril – BROCANTE
Samedi 17 juin – FEU DE ST JEAN
Samedi 2 septembre – BALADE SEMI NOCTURNE

Nous espérons vous voir nombreux à ses manifestations. 
À bientôt !

Compte tenu des 
incertitudes passagères, 
le Comité des Fêtes de 
Rosières a organisé le 
marché de Noël sur une 
journée seulement. La 
location d’une structure 
industrielle de 300 m2 
a été engagée pour 
abriter les commerçants 
n’ayant pas de barnum 
personnel. Des exposants 
ont été hébergés dans 
les cabanes servant 
au marché mensuel de producteurs. Ceux qui avaient des 
véhicules ou des abris personnels ont été placés dans la cour 
intérieure.

Ce nouveau dispositif a satisfait les nombreux exposants et  
visiteurs. Le retour d’expérience ayant été positif, il nous faut 
réfléchir au prochain marché de Noël 2023. 

Le samedi 26 novembre 2022, les 18 sapeurs-pompiers volontaires 
de la caserne de Lunery ont organisé leur traditionnelle Sainte-
Barbe. L’adjudant-chef, Laurent Radoux, a retracé les événements 
marquants de l’année :

-   La dotation de nouveaux véhicules, une ambulance et un véhicule 
de liaison, que vous pourrez découvrir lors des portes ouvertes 
le 18 mars.

-  En date du 26 novembre 2022, nos soldats du feu ont accompli 
199 sorties. 

Le chef de centre a mis à l’honneur deux pompiers lunérois, Anthony 
Baronvartian et Syvain Bret, qui ont contribué à la solidarité nationale 
en participant à plusieurs colonnes de renfort, dans l’Allier et en 
Gironde à plusieurs reprises. Christophe Saixo s’est vu remettre un 
diplôme pour ses vingt ans de service, ainsi que Yoan Péquiot, adjoint 
du chef de centre, pour ses vingt-cinq années de service. Ludovic 
Guillouard a été promu sergent-chef. La soirée s’est poursuivie par 
un dîner dansant dans une très bonne ambiance et convivialité.

Atelier de Noël

Nouveau sur la commune

Comité des Fêtes de Lunery

Comité des Fêtes 
de Rosières

Sainte-Barbe célébrée à Lunery

ASSOS ET SOLIDARITÉ
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INFORMATIONS PRATIQUES

Pharmacies de garde 
du 19 février au 14 mai 2023   
sous réserve de modification

 Résogardes : 32 37 

19 février, 19 mars 
Pharmacie Pasdeloup - 02 48 55 00 50 
6, av. Gabriel- Dordain - St-Florent-sur-Cher 
Place de la République (durant la période des travaux)

26 février, 16 avril, 7 et 8 mai 
Pharmacie Ceus Menard - 02 48 55 00 50 
2, place Gustave Vinadelle – Dun-sur-Auron

5 mars 
Pharmacie Mitteau - 02 48 25 64 98 
1, rue de la Vallée Caillon – Plaimpied-Givaudins

12 mars, 14 mai 
Pharmacie Desevaux - 02 48 55 03 98 
22, av. du Général Leclerc - St-Florent-sur-Cher

26 mars 
Pharmacie Mijoin - 02 48 26 20 28 
55, Grande Rue – Chârost

2 avril 
Pharmacie Dehmouche - 02 48 64 71 10 
11, av. des Anciens Combattants – Trouy

9 et 10 avril 
Pharmacie Goldaraz - 02 48 60 64 49 
48, rue de la Chaussée – Châteauneuf-sur-Cher

23 avril 
Pharmacie Javot - 02 48 96 46 43 
72, av. du Général de Gaulle – Saint-Amand-Montron

30 avril, 1er mai 
Pharmacie Antignac - 02 48 55 00 16 
68, av. Gabriel-Dordain - St-Florent-sur-Cher 


